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Dossier de demande de subvention pour l’année 2026 – Mode d’emploi
Les dossiers de demande de subvention à la Ville de Langres pour l'année 2026 sont disponibles :
- sur le site de la Ville: www.langres.fr (rubrique: culture et loisirs/vie associative/infos aux associations)
- sur demande par voie dématérialisée à l’adresse suivante accueil.spectacles.associations@langres.fr 
Types de subventions :
La subvention peut prendre deux formes (qui peuvent se cumuler) : 
- en numéraire, c'est-à-dire une aide financière
- en nature, par exemple le prêt d'une salle ou de matériel
La subvention vise à financer: 
- le fonctionnement global annuel 
- et/ou des projets/actions (annuels ou pluriannuels)
Si le montant de la subvention et les avantages en nature sont supérieurs ou égaux à 23 000 €, une convention d’objectif(s) et de moyen(s) doit obligatoirement être signée entre la Ville et l’association. Dans ce cas, prendre rendez-vous avec l’élu et le service concernés au préalable.
Procédure d’instruction des dossiers :
- Téléchargement du formulaire cerfa 12156*06 sur https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R1271 
Une notice explicative n° 51781♯04 vous accompagnera pour remplir le cerfa 12156*06, elle est à télécharger sur la même page. 
À noter : Le logiciel Adobe Reader version 8.0 ou + est nécessaire pour visualiser et utiliser ce formulaire. Cliquez http://get.adobe.com/fr/reader/ pour le télécharger gratuitement

- Envoi du dossier complet (voir liste des pièces ci-dessous) au plus tard le 14 décembre 2025 à minuit. Par souci de préservation de l’environnement et d'efficacité dans le traitement, votre demande est à adresser par voie dématérialisée à accueil.spectacles.associations@langres.fr (attention, le service instructeur a changé, n’envoyez pas votre dossier aux adresses utilisées les années précédentes). 
- Accusé de réception du dossier par le service Spectacles et Associations de la Ville de Langres. 
- Traitement et instruction du dossier par le service et l'élu.e référent.e de chaque domaine.
- Vote de l’attribution des subventions par le conseil municipal. À noter : les élections municipales étant prévues en mars 2026, le nouveau conseil municipal votera les subventions plus tardivement qu’habituellement.
- Envoi à chaque association d'un courrier d’accord de subvention ou d'un courrier motivé en cas de refus.
Comment se présente le dossier à remplir ?
- Formulaire cerfa 12156*06
Ce formulaire doit nous permettre d’appréhender l’activité et les projets de votre association pour l’année à venir, ce qui conditionne l’attribution des subventions. Les associations culturelles sont encouragées à mettre en exergue les activités d’éducation artistique et culturelle qu’elles proposent aux langrois.e.s.
- Annexe n°1 : Demande de subvention indirecte ou dite « en nature » (page 1 sur 4)
  Fiche pour recenser vos besoins prévisionnels en matière de matériel, de locaux et de personnel. 
- Annexe n°2 : Participation à la vie locale (page 2 sur 4)
  Votre demande ne sera prise en compte que si cette fiche est dûment complétée.
- Annexe n°3 : Pratique sportive saison précédente (pages 3 et 4 sur 4) ( associations sportives uniquement.
Si votre association n'est pas concernée par l'une ou l'autre des annexes, barrer ou indiquer "néant".
Documents à joindre :
1) Le PV de la dernière assemblée générale
2) Le dernier rapport d’activités

3) Le bilan d’utilisation de la subvention attribuée par la Ville de Langres l’année n-1, le cas échéant
4) les derniers comptes annuels approuvés (année n-1 à savoir compte de résultat et bilan 2024 ou 2024-2025 pour les associations dont l'exercice ne commence pas au 1er janvier)
5) un relevé des comptes bancaires (compte courant, compte d'épargne, placements ...) à la date de clôture de l'exercice (31/12/2024 ou courant 2025 pour les associations dont l'exercice se termine en cours d'année)

6) le dernier relevé des comptes bancaires
7) un RIB complet avec IBAN pour virement par mandat administratif (même en cas de renouvellement)
8) vos statuts déposés ou approuvés (uniquement s’ils ont été modifiés depuis la dernière demande)
9) le justificatif de parution des statuts ou de leur modification au Journal Officiel
_____________________________________________________________________________________________
Aide et information : 
Pour toutes les associations :
1) De manière générale, vous trouverez sur les sites suivants de nombreuses ressources pour vous aider à gérer votre association, petite ou grande :

https://www.associations.gouv.fr/guide-pratique-vie-associative.html
https://guidepratiqueasso.org 

https://www.associatheque.fr
Un modèle de compte de résultat et de bilan comptable vous est aussi fourni.
2) La Ligue de l’Enseignement de Haute-Marne propose une formation gratuite pour établir une demande de subventions dont le contenu est le suivant :  • Pourquoi diversifier ses ressources ? 

•
Construire une démarche de recherche de financement : bâtir une stratégie en fonction de son projet associatif. 

•
La demande de financement : apprendre à présenter succinctement son projet (constat, objectif, contenu, date, durée, lieu…). 2 créneaux sont possibles :  
- vendredi 21 novembre de 14h30 à 17h, salle Jean-Jacques Rousseau (Hôtel de Ville)
- samedi 22 novembre de 9h30 à 12h, salle Jean-Jacques Rousseau (Hôtel de Ville)
Pour plus d’informations et pour vous inscrire : www.lemouvementassociatif-grandest.org 
ou Claire COLLIAT, 06 21 37 05 60 et vieassociative@ligue52.org 
· Nous encourageons grandement les responsables associatifs et bénévoles qui ne seraient pas à l’aise avec les demandes de subvention à suivre cette formation.

3) Le service Spectacles et Associations de la Ville de Langres est à la disposition des associations langroises uniquement sur rendez-vous à prendre en appelant le 03 25 87 60 34. Les nouvelles associations ou celles qui font leur première demande de subvention seront prioritaires dans la prise de rendez-vous.

Le service des sports de la Ville de Langres est à la disposition des associations sportives, uniquement sur rendez-vous à prendre en appelant le 03 25 86 86 10.
Important : la nouvelle version du cerfa 12156*06 engage les associations à souscrire au contrat d’engagement républicain annexé au décret pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. Vous pourrez le trouver ici : � HYPERLINK "https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044806609" �https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044806609� 


De même, les associations s’engagent à respecter les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 février 2014 entre l'État, les associations d'élus territoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons de cette charte : � HYPERLINK "https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/CharteEngagementsReciproques.pdf" �https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/CharteEngagementsReciproques.pdf� 










